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colonel Ceresole, des paroles cordiales ont ötö öchangöes entre les

reprösentants des autoritös locales et les membres de la Sociötö ä qui
l'on avait souhaitö la bienvenue. M. Nicati a offert au diner, au nom
de la municipalitö, un excellent vin des vignes de l'Höpital de Vevey,
et il a saisi l'occasion pour constater avec quelle satisfaction les
populations voient les officiers vaudois s'oecuper avec sörieux et assi-
duitö des intöröts confies ä leur garde.

» Apres diner, promenade en bateau ä vapeur et visite au Kursaal de

Montreux, oü les officiers de Montreux ont aimablement offert ä leurs
camarades le coup de l'etrier.

» Les trains du soir ont ramene dans leurs foyers tous les partieipants

ä cette interessante et utile reunion. »

t COLONEL FEDERAL DE MANDROT.

Lei" octobre est mort ä Cormondröche, prös Neuchätel, le colonel

födöral Alphonse de Mandrot, ä l'äge de 08 ans.
Nö ä Paris le 30 septembre 1814, d'origine vaudoise, il avait passe

sa jeunesse ä Echichens, pres Morges, et avait suivi les classes du
College de Morges, puis les cours des Academies de Lausanne et de
Genöve.

Entrö dans l'armöe prussienne, il fit partie du bataillon neuchätelois

pendant 11 annees et le quitta en 1851 avec le grade de capitaine
de la garde.

En 1854, M. de Mandrot s'ötait etabli ä Morges ; en 1860, ilse fixa
ä Neuchätel.

II ötait, depuis cette möme annöe, lieutenant-colonel dans l'ötat-
major födöral, et durant l'occupation des frontieres, au moment de la

guerre franco-allemande, il fut chargö, comme colonel, des fonctions
de chef d'ötat-major de la division Bontems.

M. de Mandrot s'ötait beaucoup oecupö d'histoire, de geographie
et cartographie. II a, comme on sait, publiö VArmorial de Neuchätel;

il a exöcutö le meme travail pour les cantons de Vaud, Fribourg,
Genöve et Valais; on lui doit aussi diverses notices historiques
ou sur des sujets militaires ; enfin, il a dessinö un grand nombre
de cartes, d'apres le Systeme dont il s'ötait fait le promoteur et qui
lui valut une mödaille, en 1875, au congres international des sciences
göographiques de Paris : ce Systeme consistait ä substituer les
ombres et les courbes de niveau aux hachures, de maniere ä produire
un relief ä la fois plus expressif et plus exact. M. de Mandrot s'ötait
eflbrcö de vulgariser en pays frangais les möthodes allemandes pour
l'ötude de la geographie. II ötait parvenu, non sans de grandes peines
et des frais considörables, ä obtenir Passentiment du ministöre de
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l'instruction publique en France. La chute de l'empire lui avait
fait perdre le fruit du labeur de longues annöes et de dömarches per-
sövörantes.

M. de Mandrot a fait partie, comme membre ou comme
correspondant, d'une foule de sociötös savantes de Suisse ou de l'etranger.
Doue d'une grande mömoire, d'une örudition vaste quoique
minutieuse, et d'une rare patience, il voua toujours un interet trös vif k
tout ce qui touche ä Parcheologie. Dans ses derniers jours il s'ötait
oecupe de la rödaction d'un Manuel de topographie, qui devait
paraitre prochainement ä Lausanne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Tous les journaux suisses donnent les renseignements ci-apres au

sujet d'enrölements qui se fönt ä Geneve, Berne et dans d'autres
capitales suisses, dit-on, pour former un corps de gendarmerie mixte
au service d'Egypte :

« Les simples agents regoivent 156 fr. par mois, les supörieurs de
2 ä 300 fr. Au bout de deux annöes et demie de service, les agents
ont une prime de 250 fr., qui se monte ä 500 fr. au bout de cinq ans.
II faut ötre apte au service militaire, ne pas etre ägö de moins de
20 ans ni de plus de 40. Le voyage est fait aux frais du gouvernement.

Le costume de ces agents, qui constitueront le corps de
gendarmerie consulaire, fort d'environ 5000 hommes, se compose d'un
pantalon blanc, d'une petite tunique bleue avec aiguillettes en
argent, et du fez, bien entendu. L'armement consiste en un sabre long
et fusil anglais.

» Les Frangais et les Italiens sont exclus, et seuls sont enrölös ä

Geneve les Beiges, les Allemands et les Suisses. Les repas seront au
nombre de trois, pröparös par les agents eux-mömes en caserne;
chaque jour, viande ä midi. II est fait une retenue de 1 fr. 25 par
homme pour la nourriture, plus 2 fr. par mois pour le costume, qui
devient la propriötö de Pagent.

» En ce qui concerne les Suisses, une clause spöciale leur permet
de se repatrier aux frais du gouvernement ögyptien, si notre pays est

en ötat de guerre. »

Et la loi contre les enrölements, que devient-elle 1 Pourquoi aecorder

aux Anglais ce qu'on refuse aux Hollandais et aux Frangais?

Le Conseil federal a approuve :

1° En date du 11 aoüt dernier, une ordonnance pour les ustensiles de

cuisine de l'infanterie, ordonnance ä teneur de laquelle chaque bataillon
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